
1. Données personnelles du patient

D0448-301

creyelman

francoise

Femme

chaussée de bruxelles

42

6020

dampremy

1958-10-21

Belge

51

0474/068783

Divorcé

Invalide

2. Données du bénéficiaire

Non

Autre

creyelman

jean-louis

a

de l'église

32

6020

dampremy

0000-00-00

Belge

071/314990

0498/561602

Divorcé

Invalide

Numéro Dossier

Nom

Prénom

Sexe

Rue

Numéro

Code postal

Commune

Date de naissance

Nationalité

Âge au moment de l'accident

Téléphone

GSM

E-mail

Status

Profession

Le patient est-il le bénéficiaire ?

Relation

Nom

Prénom

Sexe

Rue

Numéro

Code postal

Commune

Date de naissance

Nationalité

Téléphone

GSM

E-mail

Status

Profession

www.princexml.com
Prince - Non-commercial License
This document was created with Prince, a great way of getting web content onto paper.



3. Situation familiale de la famille du patient.

0

4. Données de l'accident

2010-04-19

imtr

IMTR

- Tronc postérieur

2e degré profond

10 %

Maison

Enregistrement

2010-04-19

2010-05-31

3

Première admission

5. Situation d'assurance(s)

Mutuelle

6. Situation financière familliale Rentrées mensuelles familliale

0 €

0 €

0 €

0 €

0 €

1427 €

0 €

0 €

0 €

0 €

1427 €

Sorties mensuelles familliale

450 €

90 €

Nombre de personnes qui vivent du revenu

familial

Date de l'accident

Hôpital

Centre de brûlés (Dernier)

Si transfer, Centre de brûlés précédent

Localisation des brûlures

Profondeur des brûlures

Pourcentage de brûlures

Genre d'accident

Date d'admission

Date de sortie

Durée de l'admission

Cette demande concerne t-elle une nouvelle

admission ?

Assurance 1

Assurance 2

Revenus

Indemnités de mutuelle

Invalidité

Chômage

Allocation familiale

Pension

CPAS

Pension alimentaire

Revenus immobiliers

Autres

TOTAL DES REVENUS

Loyer

Chauffage



40 €

15 €

0 €

10 €

0 €

0 €

60 €

0 €

4 €

0 €

0 €

110 €

0 €

0 €

0 €

0 €

0 €

0 €

120 €

15 €

20 €

25 €

75 €

1034 €

393 €

393 €

7. Frais médicaux Intervention personelle

914 €

0 €

0 €

0 €

0 €

914 €

Intervention personelle revalidation

0 €

Electricité et gaz

Eau

Assurance auto

Assurance incendie

Assurance familiale

Assurance diverses

Téléphone

Taxes auto

Taxes commune

Précompte mobilier

Aide familiale

Frais médicaux

Frais judiciaires

Frais scolaires

Frais de crèche et de garderie

Total crédit personel

Total crédit voiture

Total crédit maison/appartement

Autres

- entretien chaudière

- achats 4 chaises

- achat garde robes

- garantie locative

SORTIES TOTALES

RESTE (rentrées moins sorties)

Reste mensuel par personne

Facture 1

Facture 2

Facture 3

Facture 4

Facture 5

TOTAL

Kiné à la maison



0 €

0 €

0 €

Soins complémentaires

0 €

0 €

0 €

0 €

Frais de transport

0 €

0 €

476 €

476 €

Vêtements compressifs

0 €

0 €

0 €

0 €

Autres frais (spécifiez)

0 €

0 €

0 €

0 €

0 €

0 €

TOTAL GÉNÉRAL DE L'ACCIDENT

1390

CATÉGORIE D'INTERVENTION PAR LA FONDATION

Categorie II : 75%

INTERVENTION DEMANDÉE

1390

Paiement

creyelman jean-louis 1390 € 93

0 €

Kiné en ambulatoire

Centre de revalidation

TOTAL

Consultations

Pharmacie

Divers

TOTAL

Pendant l'hospitalisation

Après l'hospitalisation

Ambulance/Hélicoptère

TOTAL

Facture 1

Facture 2

Facture 3

TOTAAL

-

-

-

-

-

TOTAAL

=>

=>

=>

Cheque

Virement



0 €

0 €

0 €

0 €

MOTIVATION

La situation de Madame Creyelman a changé elle a plus de

dépenses actuellement de plus elle a son fils 15 jours sur le mois je devrais donc diviser 393€ par 1.5 mais

impossible pour le programme sinon cela fait 261€/per/mois donc cat 1. Je demande donc comme suggéré

lors de la première demande de demander la différence entre la cat1 etII pour les frais

d'hospitalisation=914,75€+ les frais de transports ambulance

153,90-RM27=126,9+340,50-RM72,95=267,55€ +frais médicaux dans l'ambulance 81,73€ total=476,18€.

914,75+476,18=1390,93€

Décision de la commission

Favorable

Virement

Virement

Virement

Virement

=>

=>


